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Notification envoyée par l'établissement



Le représentant

légal peut sur son 

compte

educonnect :

- rattacher un 

enfant à son 

compte

-vérifier l'adresse

mail



Un message 

adressé sur vos

boites mails 

respectives vous

informera de 

l'ouverture de la 

campagne



Lorsque la 

campagne

n'est pas 

ouverte, le 

service 

orientation 

est inactif



Après la connexion, il 
faut choisir 
"Orientation" parmi 
les services proposés 
à gauche de l'écran



Voies d'orientation

 Première générale

 Première technologique

 Des passerelles vers la voie professionnelle sont possibles

 Le conseil de classe du second semestre statuera sur chaque voie

demandée.

 Les intentions d'orientation et les avis provisoires du conseil de classe

du premier semestre sont indicatifs et sont le début d'un dialogue 

qui prépare le choix définitif



Saisie des intentions d'orientation

- Saisie d'une 
intention d'orientation à 

minima

-jusqu'à 11 intentions sont 
possibles

-seule la voie 
technologique peut être 

selectionnée plusieurs 
fois

-Le rang détermine
l'ordre de préférence

-Concernant la filiere
S2TMD “théâtre, 

musique, danse", il faut
passer un test au 

conservatoire



Saisie des enseignements de spécialité

 Elle s'effectue à l'aide d'un menu 

déroulant qui propose 4 EDS dans

l'établissement et éventuellement un 

5ème hors de l'établissement



Choix des 4 EDS 
obligatoires pour 
valider la procédure. 

Le 5ème EDS est
optionnel



L'enseignement

de spécialité

est affiché

après la 

selection. 

Il est possible 

de modifier la 

selection



L' EDS choisi en
premier n'est plus 
affiché dans la 
liste pour le choix
du deuxième EDS 
et ainsi de suite



Une seule déclinaison pour 

les enseignements ARTS , 

LLCER, LLCA peut être

choisie.

Dès qu'une déclinaison est

choisie, l'enseignement

Arts, LLCER ou LLCA n'est

plus affiché dans la liste

pour le choix suivant.



 Après la 
validation de la 
Première 
générale, le 
récapitulatif de 
la selection est
affiché avec les 
EDS dans l'ordre
de la saisie. 

 Il est possible de 
valider la saisie
et de la terminer
ou d'ajouter une
autre voie
d'orientation, 
technologique
ou
professionnelle.



Les intentions ne 

sont pas enregistrées

sans validation. 

Un courriel

récapitulatif des 

intentions saisies

vous est envoyé.

Seul le représentant

ayant effectué la 

saisie peut la 

modifier



Dates de saisie : phase provisoire

 Du jeudi 13 au vendredi 21 janvier
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